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Lars de sa reunion des 14 et 1S decembre, le bureau elargi a decide de demander /'avis de Ia commission iuridique sur une 
note du president Scelba n° PE 2S 632/BV Rlrev. concernant <<certains problemes relatifs a Ia procedure interne et au·reglement 
du Parlement europeen ainsi qu'aztx relations du Parlement avec les autres institutions de Ia Communauth. 

Cet avis a he demande par le president du Parlement par lettre du 7 ;anvier 1971. 

Le 21 ;anvier, Ia commission iuridique a designe comme rapporteur son president, M. Boertien, pour examiner les questions 
concernant Ia procedure inteme du Parlement. 

Les 21 et 28 ;a1zvier, 19 fevrier, 8 et 30 avri/1971, Ia commission a etudie les modifications et les complements a apporter aux 
articles 23 et so du reglement. 

Le 8 avril, elle a adopte une note destinee au bureau sur Ia redaction des articles 23, 23 his, SO et SO his du reglement 
(PE 27 09S). . 

Apres examen de cette note par le bureau, Ia commission a adopte le present rapport a l'unanimite Iars de sa reunion du 
30 avril 1971. 

Etaient presents: MM. Boertim, president et rapporteur, Merchiers et Bermani, vice-presidents, Aigner (supp/eant M. 
Springorum), Armengaud, Brouwer, Califice (suppleant M. Lucius), D'Angelosante, De Gryse, Dittrich, Esteve, ]ozeau-Ma
rigne, Koch, Lautenschlager, Meister, Pintus, Romeo, Scelba, Spenale, Terrenoire et Westerterp (supp/eant M. Alessi). 
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A 

La commission juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur Ia base de !'expose des motifs ci-apres, 
Ia proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur les modifications et complements aux dispositions du reglement 
du Parlement europeen concernant Ia procedure budgetaire 

Le Parlement europeen, 

- vu son reglement, 

- vu Ia note du president sur certains problemes relatifs a Ia procedure interne et au 
reglement du Parlement europeen ainsi qu'aux relations du Parlement avec les autres 
institutions de Ia Communaute (PE 25 632/BUR/rev.), 

- vu le rapport de Ia commission juridique (doc. 37/71}, 

- vu !'avis de Ia commission des finances et des budgets a !'intention du bureau 
elargi (PE 26540/def.), 

1. Decide de modifier comme suit les articles 23 et 50 ·de son reglement; 

2. Charge son president de transmettre Ia presente resolution, pour information, au 
Conseil et a Ia Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE ACTUEL DU REGLEMENT 

Article 23 

Sont imp rimes et distribues: 

- le projet de budget des Communautes europeennes, 

- le projet de budget de recherches et d'investisse
ment de Ia CEEA, 

- les documents etablis par Ia Commission des Com
munautes pour !'application des articles 49 et 50 
du traite instituant Ia CECA et, notamment, le 
rapport de Ia Commission des Communautes au 
Conseil sur Ia base duquel celui-ci adapte au 
budget des Communautes Ia part des depenses cou
verte par les prelevements CECA, 

- Ia consultation du Conseil presentee, le cas echeant, 
avant !'arret definitif des budgets, 

- le rapport de Ia Commission de controle des 
Communautes et, 

NOUVEAU TEXTE PROPOSE 

Article 23 

1. Sont imprimes et distribues: 

- le projet de budget des Communautes europeennes, 

- les documents etablis par Ia Commission des 
Communautes pour !'application des articles 49 et 
50 du traite instituant Ia CECA et, notamment, le 
rapport de Ia Commission des Communautes au 
Conseil sur Ia base duquel celui-ci ada pte au budget 
des Communautes Ia part des depenses couverte 
par les prdevements CECA, 

- Ia consultation du Conseil presentee, le cas echeant, 
avant l'etablissement definitif du projet de budget, 

- le rapport de Ia commission de controle des 
Communautes, 

- le rapport du commissaire aux comptes de Ia CECA. 
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TEXTE ACTUEL DU REGLEMENT 

- le rapport du commissaue aux comptes de Ia 
CECA. 

Ces documents sont renvoyes a Ia commission 
competente sur le rapport de laquelle le Parleroent 
est appele a se prononcer. 

Lorsque le Parlement a propose des modifications 
au projet de budget des Communautes ou au projet 
de budget de recherches et d'investissement, le projet 
de budget ainsi modifie est imprime et transmis, par 
le president, au Conseil et a Ia Commission des 
Communautes. 
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NOUVEAU TEXTE PROPOSE 

2. Ces documents sont renvoyes a Ia commission 
competente, qui fait rapport au Parlement. 

3. Le president fixe le delai dans lequel les com
missions eventuellement saisies pour avis, doivent com
muniquer leur avis a Ia commission competente. 

Article 23 his 

1. Tout representant peut, dans les limites des mo
dalites fixees ci-apres, presenter et developper des 
propositions de modification au projet de budget des 
Communautes. 

2. Pour etre recevables, ces propositions doivent 
etre presentees par ecrit, etre signees par au moins 
cinq representants et indiquer Ia disposition budgetaire 
qu'elles visent. 

3. Le president fixe le delai de depot des proposi-
tions de modification. 

4. La commission competente donne son avis sur les 
propositions de modification avant leur discussion en 
seance pleniere. 

5. Les propositions de modification a Ia section du 
projet de budget afferente au Parlemen't, qui repren
draient des propositions de modification semblables 
a celles deja rejetees par le Parlement lors de 
l'etablissement de l'etat previsionnel, ne sont mises 
en discussion que si !'avis de Ia commission compe
tente est favorable. 

6. Par derogation aux dispositions de !'article 26, 
paragraphe 1, le Parlement se prononce par des votes 
distincts et successifs sur: 

- chaque proposition de modification 

- chaque section du projet de budget 

- !'ensemble du projet de budget 

- une proposition de resolution relative a ce projet 
de budget. 

7. Si le Parlement a adopte le projet de budget tel 
qu'il lui a ete soumis par le Conseil, le president 
constate que le budget est repute definitivement 
arrete. 



TEXTE ACTUEL DU REGLEMENT 

Article 50 

1. Dans les conditions prevues par son reglement 
financier interieur, le Parlement etablit chaque annee, 
sur rapport de sa commission competente, un etat 
previsionnel de ses depenses administratives, groupees 
par articles et chapitres, et de ses ressources. 

NOUVEAU TEXTE PROPOSE 

8. Le president transmet au Conseil et a Ia Commis
sion le proces-verbal de Ia seance au cours de la
quelle le Parlement a statue sur le projet de budget. 

9. Lorsque le Parlement a decide des modifications, 
le projet de budget ainsi modifie est annexe au pro
ces-verbal et imprime. Le president le transmet au 
Conseil-et en informe Ia Commission. 

10. La procedure prevue aux articles 23 et 23 his 
s'applique aux projets de budgets supplementaires. 

Article 50 

1. Sur Ia base d'un rapport prepare par le secretaire 
general, le bureau etablit un avant-projet provisoire 
d'etat previsionnel du Parlement et consulte Ia com
mission competente a son sujet. 

2. Apres avis de Ia commission competente, le bu-
reau elargi arrete l'avant-projet d'etat previsionnel. 

3. Le president transmet cet avant-projet a Ia com
mission competente, qui etablit le projet d'etat previ
sionnel et fait rapport au Parlement. 

4. Le president fixe un delai pour le depot des 
amendements au projet d'etat previsionnel. 

La commission competente donne son avis sur ces 
amendements. 

5. Le Parlement arrete l'etat previsionnel. 

6. Le president transmet l'etat previsionnel a Ia 
Commission et au Conseil. 

7. Les dispositions qui precedent s'appliquent aux 
etats previsionnels supplementaires. 

Article 50 his 

1. Le president procede ou fait proceder a I' engage
ment et a Ia liquidation des depenses, dans le cadre du 
reglement financier interieur arrete par le bureau, 
apres consultation de Ia commission competente. 

2. Le president transmet a la commission compe-
tente le projet de reglement des comptes. -

3. Sur rapport de sa commission competente, le Par
lement arrete ses comptes et se prononce sur Ia dechar
ge. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Le traitt! du 22 avril1970 portant modification de 
certaines dispositions budgetaires des traitcs instituant 
les Communautes et du traite instituant un Conseil 
unique et une Commission unique des Communautes, 
institue une procedure budgetaire definitive, applicable 
a partir du budget de l'exercice 1975 et une proce
dure derogatoire pour les budgets anterieurs a cet 
exercice. 

La note du president Scelba PE 25 632/BUR/rev. du 
15 octobre 1970 concernant <<certains problemes 
relatifs a Ia procedure interne, et au reglement du 
Parlement europeen ainsi qu'aux relations du Parle
ment avec les autres institutions de Ia Communaute», 
sur laquelle Ia commission juridique a ete consultee 
par le bureau elargi, n'a trait qu'a Ia procedure 
derogatoire. La commission juridique partage !'opinion 
exprimee dans cette note, scion laquelle, d'une part, il 
est particulierement urgent de definir Ia procedure 
applicable a partir de 1971 et, d'autre part, !'applica
tion de cette procedure permettra d'acquerir !'experien
ce necessaire en prevision de ce qui devra etre deter
mine en Ia matiere pour Ia periode definitive. 

2. Dans ces conditions, le present rapport porte uni
quement sur les modifications et complements a appor
ter aux articles 23 et 50 du reglement pour Ia periode 
transitoire. 

La commission juridique tient d'ailleurs a rappeler 
Ia declaration du Conseil, faite lors de !'adoption du 
traite du 22 avril 1970, aux termes de laquelle, compte 
tenu des points de vue exprimes par I' Assemblee dans 
ses resolutions des 10 decembre 1969, 3 fevrier et 11 
mars 1970, Ia Commission des Communautes doit, au 
plus tard dans un delai de deux ans, deposer des 
propositions nouvelles en matiere de pouvoirs budge
taires du Parlement. 

II - Les nouveaux textes proposes 

A - Le budget des Comnumautes 

L' enumeration des documents budgetaires 

3. Cette enumeration fait !'objet de !'article 23 du 
reglement. Celui-ci doit etre modifie, compte tenu de 
!'unification des budgets des Communautes, realisee 
par !'article H) du traite du 22 avril 1970 e). 
{1) Article 10: 
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1. Les depenses administrativcs de Ia Communaute europccnne du 
charbon et de l'acier et les recettcs y affcrcntes, les recettes et les depcn
ses de Ia Communautc! c!conomique europc!enne, les recettes et lcs 
depenses de Ia Communautc! europc!enne de l'c!nergie atomique, a !'ex
ception de celles de I' Agence d'approvisionnement et des entrepriscs 
communes, sont inscrites au budget des CommunautCs europCennes, 
dans les conditions respectivement prCvues a ux traitCs instituant ccs 
trois Communautc!s. Ce budget, qui doit etre equilibrc en reccttcs et en 
dc!penses, se substitue au budget administratif de Ia Communautc! euro
pc!enne du charbon et de l'acier, au budget de Ia Communautc! c!cono
mique europeenne ainsi qu'au budget de fonctionnemcnt ct au budget 
de recherches et d'investisscmcnt de Ia Communaute europcenne de 
l'c!nergie atomique. 

Pour cette raison, Ia reference au projet de budget 
de recherches et d'investissement de Ia CEEA doit 
disparaitre. II s'agit done, pour ce qui est du para
graphe 1 de !'article 23, qui indique les documents 
a distribuer aux membres du Parlement, d'une simple 
mise a jour. 

L'avis des commissions parlementaires consultees 

4. La redaction nouvelle de !'article 23 comporte 
un paragraphe 3 aux termes duquel le president du 
Parlement fixe le delai dans lequel les commissions 
parlementaires eventuellement saisies pour avis doivent 
communiquer cet avis a Ia commission competente. 
L'actuel article 23 ne traite que du rapport de cette 
derniere. 

La commission competente, c'est-a-dire, en l'espece, 
Ia commission des finances et des budgets, est tou
jours chargee de faire rapport au Parlement sur les 
documents budgetaires, mais il est apparu necessaire 
a Ia commission juridique de prevoir expressement 
Ia consultation pour avis, d'autres commissions parle
mentaires en raison de leurs competences techniques. 
Cette consultation pour avis a eu lieu en vertu de Ia 
disposition generale de !'article 38, paragraphe 3, du 
reglement. Cependant, partageant en cela !'opinion de 
Ia commission des finances et des· budgets (2), Ia 
commi'ssion juridique a estime opportun de reglemen
ter, quant aux delais, Ia procedure de consultation 
pour avis, a laquelle il peut etre necessaire de recourir. 
En effet, meme si le Parlement dispose, aux termes du 
traitt! du 22 avril 1970, d'un delai de 45 jours pour 
l'examen du projet de budget des Communautes, on 
peut penser que des commissions parlementaires autres 
que celle des finances et des budgets examineront, de 
fa~on toujours plus approfondie, les differentes parties 
du projet de budget. Cet examen est opportun, mais il 
est necessaire que Ia commission des finances, saisie 
au fond, ait un de!ai suffisant pour etudier ces avis 
avec toute !'attention souhaitable. C'est pourquoi Ia 
commission juridique a estime que le president du 
Parlement devait etre habilite a fixer le delai dans le
quelles commissions saisies pour avis doivent remettre 
celui-ci a Ia commission competentc au fond. 

Les propositions de modifications au pro jet de budget 

5. Le texte de !'article 23 bis propose par Ia com
mission juridique se rapporte a Ia discussion du projet 
de budget par le Parlement. Les paragraphes 1 a 5 
ont trait a Ia procedure applicable aux propositions 
de modification de ce projet. 

{') Avis a !'intention du bureau elargi sur certaines questions budgetaires 
rraitc!cs dans Ia note de synthese relative aux deliberations du bureau 
i:largi des 14 et 15 decembre 1970 {redacteur: M. Westerterp, doc. PE 
26 540/dc!f.). 



A Ia commission juridique, des discussions appro
fondies ont eu lieu au sujet de deux principes retenus 
comme fondamentaux par Ia majorite de Ia commis
sion: 

- celui du droit de tout parlementaire de proposer 
des modifications; 

- celui du <<frein>> a apporter a d'eventuelles modi
fications de caractere plus ou moins inflationniste 
ou demagogique qui, non seulement, compromet
traient le prestige du Parlement, mais encore pro
voqueraient des tensions inopportunes entre celui
ci et le Conseil. 

6. Le premier principe est affirme au paragraphe 1. 
Tout representant peut proposer et developper des 
propositions de modification au projet de budget. 
Cette disposition n'est d'ailleurs que Ia conformation, 
dans Ia procedure budgetaire, du principe general du 
droit d'amendement, affirme a l'article 29 du regle
ment. 

7. Le droit de tout parlementaire etant ainsi affirme, 
Ia commission juridique a etudie les meilleurs moyens 
d'eviter l'abus du droit de modification pour les raisons 
qui viennent d'etre indiquees. Elle a done prevu que ce 
droit s'exercerait dans Ia limite de certaines modalites 
qui font l'objet du paragraphe 2. En fait, Ia commis
sion juridique a propose trois conditions de recevabi
lite pour les propositions de modification. 

La premiere est !'obligation de presenter Ia propo
sition par ecrit. Elle est conforme a Ia procedure 
generale d'amendement de l'article 29. 

La seconde a fait !'objet d'un debat approfondi a 
Ia commission juridique. II s'agit de Ia necessite, pour 
une proposition de modification, d'etre signee par au 
moins. cinq parlementaires. La commission juridique 
a retenu ainsi une solution de compromis entre Ia 
these des partisans de Ia non-limitation du droit de 
modification et Ia these restrictive de Ia limitation de 
ce droit au benefice, par exemple, d'un groupe poli
tique ou d'une commission parlementaire. La com
mission juridique considere ce compromis comme op
portun. D'une part, compte tenu de Ia composition 
politique du Parlement, il tend a n'exclure aucune ten
dance politique du droit de proposer une modifica
tion au projet de budget. En meme temps, il constitue 
une garantie minimale du caractere serieux que doit 
conserver toute proposition de cet ordre. 

II convient encore d'ajouter, comme Ia commission 
des finances l'a souligne dans son avis, que l'exigence 
de plusieurs signataires repond au texte du traite du 
22 avril1970, qui prevoit certaines conditions de maio
rite au moment ou le Parlement aura le pouvoir 
d'arreter le projet de budget des Communautes. 

La troisieme condition est que Ia proposition de 
modification indique Ia disposition budgetaire qu'elle 
vise. Cette disposition a ete pratiquement reprise de Ia 
procedure generale d'amendement de l'article 29. 

8. Le paragraphe 3 dispose que le president fixe le 
delai dans lequel des propositions de modification peu-

vent etre deposees. Ce texte n'appelle pas de commen
taire particulier. II s'agit de laisser a Ia commission 
competente, chargee de donner son avis sur les propo
sitions, le temps necessaire a une etude serieuse. 

9. Le paragraphe 4 prevoit que Ia commission com
petente donne son avis sur les propositions de modifi
cation avant leur discussion par le Parlement. Plu
sieurs membres de Ia commission juridique avaient 
suggere que ne puissent etre mises en discussion, par 
l' Assemblee pleniere, que les propositions ayant re~u 
un avis favorable de Ia commission des finances. Cette 
restriction supplementaire n'a cependant pas ete rete
nue par Ia majorite. En revanche, !'avis favorable a 
ete considere comme necessaire lorsqu'il s'agit demo
difications a Ia section du budget afferente au Parle
ment deja rejetees par I' Assemblee pleniere lors de la 
discussion de l'etat previ~ionnel. Ainsi, Ia commis
sion juridique a voulu sauvegarder le droit d'amende
ment de tout parlementaire, lors de la discussion du 
budget des Communautes, meme si le Parlement, dans 
un premier examen de son propre budget, avait pris 
une decision contraire. En effet, lors du debat sur 
!'ensemble du budget communautaire, celui du Parle
ment se presente dans un contexte plus large, qui peut 
influencer ses propres besoins financiers. Mais !'avis 
favorable necessaire de Ia commission competente est 
de nature a eviter d'eventuels a bus plus ou moins dema
gogiques resultant de la reiteration de propositions 
deja rejetees. 

Les modalites du vote par le Parlement 

10. Compte tenu de !'importance du vote sur le pro
jet de budget et du role que joue le Parlement dans 
l'etablissement du budget des Communautes, la com
mission juridique a estime qu'il y avait lieu de prevoir 
des vot~s successifs sur chaque proposition de modi
fication, chaque section du projet de budget, !'ensemble 
du projet de budget et une proposition de resolution 
relative a ce projet. 

Ces modalites font !'objet du paragraphe 6. Elles 
derogent aux dispositions de I' article 26 du reglement, 
aux termes duquel Ia discussion en Assemblee ple
niere porte sur le rapport de Ia commission compe
tente, et seule la proposition de resolution est soumise 
au vote du Parlement. La procedure d'examen du 
projet de budget n'a pas, en effet, Ia meme nature que 
celle d'un avis donne au Conseil par le Parlement sur 
un projet de texte normatif. Les regles budgetaires des 
traites confirment d'ailleurs cette difference. 

Le paragraphe 7 constitue !'insertion dans le regle
ment du Parlement des dispositions du traite du 
22 avril 1970, selon lesquelles, si l'Assemblee ne pro
pose pas de modification au projet de budget, le budget 
est repute definitivement arrete. 

La transmission au Conseil et a Ia Commission 

11. Les paragraphes 8 et 9 concernent Ia transmission 
des deCisions du Parlement au Conseil et a Ia Com
mission. Si le Parlement n'a pas modifie le projet de 
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budget, le Conseil et la Commission re~oivent le pro
d:s-verbal de la seance au cours de laquelle le Parle
ment a statue. Si ·le Parlement a propose des modi
fications, lc projet modifie est annexe au proces-vcrbal. 
Le president du Parlement en saisit lc Conseil. C'est 
en cffet celui-ci qui, aux termes du traite du 22 avril 
1970, doit arreter definitivcment le budget. ta Com
mission des Communautes est informee, compte tenu 
de ce que le Conscil doit delibercr avec elle du pro" 
jet modifie. 

La procedure des budgets supplementaires 

12. La commission juridique a ete d'avis que Ia pro
cedure ainsi definie devait s'appliquer egalement aux 
projets de budgets supplemcntaires. Cettc precision est 
apportee au paragraphe 10. 

B- L'etat previsionnel des depenses et des 
recettes du Parlement 

La procedure actuelle et les modifications proposees 

13. Les traites prevoient que chacunc des institutions 
des Communautes drcssc, avant le 1 er juillet, un etat 
previsionnel de ses depenscs qui est transmis a Ia 
Commission des Communautes pour etre integre par 
elle dans un avant-projet de budget. L'etablissemcnt 
de l'etat previsionnel est actucllement rcgi par les 
articles 49 et 50 du reglement. En ce qui conccrne 
l'etablisscment de l'organigramme, le bureau arrete Ia 
composition et !'organisation du secretariat. Quant a 
Ia commission des finances, ellc soumet le projct d'etat 
previsionnel au Parlement. 

La commission juridiquc propose lc remplacemcnt 
de l'actuel article 50 par deux articles 50 et 50 bis, dont 
le premier conccrne l'etablisscment de l'etat prevision
nel et le second !'engagement ct Ia liquidation des 
depenses ainsi que Ia decharge. II s'agit, en effet, de 
deux ordres de questions dont le regroupement dans 
un seul article du reglcment ne semble pas opportun. 

14. Pour cc qui a trait a l'etablisscment de l'etat 
previsionnel, lc nouveau textc propose fixe Ia compe
tence respective du bureau, du bureau dargi et de Ia 
commission des finances. En raison de !'importance 
de l'etat previsionnel, il a ete considere que le bureau 
elargi, c'est-a-dire egalcmcnt les groupes politiqucs, 
devait etre charge de decider de l'avant-projet. La pro
cedure proposee comporte, en consequence, lcs phases 
suivantes: 

a) avant-projct provisoirc, etabli par lc bureau sur Ia 
base d'unc rapport prepare par le secretaire gene
ral. La commission des finances donne son avis; 

b) avant-projct arrete par lc bureau elargi; 

c) projet etabli par Ia commission des finances qui 
fait rapport au Parlement; 

d) etat previsionnel arrete par lc Parlemcnt apres avis 
de Ia commission des finances sur les amcndcments 
eventuels. 

La meme procedure s'appliqucrait aux etats pre
visionnels supplemcntaires. 

II est egalemcnt prevu que lc president du Parle
mcnt communique l'etat previsionnel non sculement a 
Ia Commission des Communautes, mais egalcmcnt au 
Conseil. La com.munication a Ia Commission des 
Communautes se justifie par lc fait qu'aux tcrmes des 
traites, c'est elle qui est chargee de rcgrouper les 
etats previsionnels dans l'avant-projet de budget. 
Quant a Ia communication au Conseil, elle est unc 
consequence de !'autonomic budgctaire, qui est desor
mais cellc du Parlcment, selon Ia volonte exprimee 
par lc Conscil, le 22 avril 1970. 

L'engagement et Ia liquidation des depenses et Ia 
decharge 

15. Les dispositions proposees pour !'article 50 bis 
ont ete reprises des paragraphes 5 ct 6 de l'actuel ar
ticle 50. Elles n'appellent done pas d'obscrvation parti
culiere. 
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